
« Ayez soin de garder l’unité dans l’Esprit 
par le lien de la paix » (Ep 4, 3) 

 
Lettre à tous les paroissiens de NIORT, MAGNÉ et BESSINES 

en ce 3 juillet 2026, fête de Saint Thomas, apôtre 
 

 
 
 
 

« Dieu est fidèle, lui qui vous a 
appelés à vivre en communion avec son 
Fils, Jésus Christ notre Seigneur. Ainsi, je 
vous exhorte au nom de notre Seigneur 
Jésus Christ : ayez tous un même langage ; 
qu’il n’y ait pas de division entre vous, 
soyez en parfaite harmonie de pensées et 
d’opinions » (1 Co 1, 9-10). C’est avec 
cette Parole de Dieu que je m’adresse à 
vous qui, pour différentes raisons, 
fréquentez des communautés qui ne sont 
plus en communion avec l’Église 
Catholique. Si, en son temps, Saint Paul a 
exhorté à l’unité, notre désir est tout aussi 
vif en ces jours. 

 
Comme nous le confessions, nous 

croyons en l’Église « une, sainte, 
catholique et apostolique ». C'est en elle 
que Dieu nous rassemble, qu'Il nous nourrit 
de sa Parole et de son Corps, et qu'il nous 
conduit sur le chemin du Salut. Notre 
communion avec le Successeur de Pierre 
et avec notre évêque diocésain n'est pas 
un simple lien juridique : elle est un signe 
visible de notre communion avec le 
Christ lui-même. 
 

En ce mois de juillet, les événements 
liés à l'ordination d'évêques sans mandat 
pontifical ont malheureusement provoqué 
une rupture de communion dont les 



conséquences spirituelles affectent 
plusieurs fidèles. Beaucoup demeurent 
profondément attachés à la liturgie selon le 
Missale Romanum de 1962, sans pour 
autant désirer s'éloigner de l'Église ni 
rompre la communion avec le Saint-Père 
Léon XIV. 
 

Ainsi, répondant à l’appel des 
évêques de France à « déployer la charité 
nécessaire pour accueillir ceux qui feront le 
choix courageux de l’unité et de la fidélité 
au Saint-Père », et après concertation avec 
Mgr Jérôme BEAU, notre évêque, ainsi 
qu’avec plusieurs curés et responsables 
pastoraux, une messe selon le Vetus Ordo 
sera célébrée à compter de septembre 
2026 chaque troisième dimanche du 
mois, à 9h, en l’église Saint-Hilaire de 
NIORT. Nous rappelons également que 
cette célébration a lieu les deuxième et 
quatrième dimanches du mois, à 9h, en 
l’abbatiale de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE. 
 

Cette initiative n'oppose pas deux 
sensibilités liturgiques. Au contraire, elle 
exprime la conviction que les différentes 
formes de célébration ne portent du fruit 
que lorsqu'elles demeurent enracinées dans 
l'unité de la foi, de la charité et de la 
communion ecclésiale. La liturgie est un 
trésor reçu de l'Église ; elle ne peut jamais 
devenir le motif d'une séparation d'avec 
celle que le Christ a fondée. 

Comme curé, voulant prendre soin 
de chacun, j’invite donc tous ceux qui sont 
attachés à cette forme de célébration à 
accueillir cette possibilité comme un 
chemin de paix, de réconciliation et de 
fidélité. Je souhaite que chacun puisse vivre 
son attachement à cette tradition liturgique 
sans avoir à s'éloigner de la pleine 
communion à l'Église Catholique. 
 

Avec notre évêque, et selon ses 
propos, je demande également à toute la 
communauté paroissiale de « porter cette 
situation de souffrance dans la prière et 
l’intercession », afin que grandissent 
entre nous l'estime mutuelle, la charité 
fraternelle et le désir sincère de vivre 
l'unité voulue par le Seigneur. En ce sens, 
plusieurs messes pour « l’unité des 
chrétiens » seront célébrées cet été sur 
notre paroisse. 
 

Confions cette intention à la Vierge 
Marie, Mère de l'Église, afin qu'elle nous 
conduise toujours davantage vers son Fils 
et nous garde dans l'unité de son Corps. 
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